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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

MINISTERE DES RESSOURCES EN EAU 
 

OFFICE NATIONAL DE L’ASSAINISSEMENT 
 

NIF : 000116001715484 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT 

 
N°02/DG/ONA/2014 

 
L’Office National de l’Assainissement lance un avis d’Appel d'Offres National Restreint pour le 
réaménagement et le renouvellement des équipements pour la mise à niveau de la station 
d’épuration de la ville de Bejaia «Wilaya de Bejaia » d’une capacité de 80 000 Eq/H.  

Les travaux, prestations  et fournitures à réaliser dans le cadre de cet appel d’offre sont 
décomposés comme suit : 

 Fourniture, installation et mise en service  des équipements complémentaires. 

 Réalisation des travaux de génie-civil. 

 Fourniture du matériel, outillage et pièces de rechange pour l’exploitation 

CONDITION D’EXCLUSION :                                                                         

N’est pas admise à participer au présent appel d’offre toute personne physique ou morale qui a fait 
l’objet d’une exclusion en application des dispositions de l’article 52 du décret présidentiel n°10-
236 du 28 Choual 1431 correspondant au 07 octobre 2010 modifié et complété, portant 
réglementation des marchés publics et de l’arrêté du 28 mars 2011 fixant les modalités d’exclusion 
de la participation aux marchés publics. 

CONDITION D’ELEGIBILITE : 

Conformément à l’article 30 du décret présidentiel n°10-236 du 28 Chaoual 1431 correspondant   
au 07 octobre 2010, modifié et complété, portant réglementation des marchés publics, pour que 
l’offre soit éligible, les soumissionnaires doivent répondre aux deux (02) conditions  d’éligibilité 
suivantes : 
 

 Cas d’un soumissionnaire seul : 

Première condition C1 :  

Les entreprises soumissionnaires, doivent obligatoirement disposer d’un certificat de qualification 
et de classification professionnelle, dans le domaine de l’hydraulique comme activité principale, de 
catégorie cinq (V) ou plus,  codes d’activité : 34-708 ou 34-709 relatifs aux traitements des eaux 
ou équipements électromécaniques et hydrauliques, conformément au décret n°93-289 du     28 
Novembre 1993 modifié et complété.  

 

Deuxième condition C2 :    

 
Avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années un (01) projet  ou plus, analogue de 
réalisation ou de réhabilitation, avec fourniture et installation des équipements : d’une station 
d’épuration, ou d’une station de traitement d’eau potable ; ou de déminéralisation. 



 
 

 Dans le cas d’un groupement d’entreprise : 

- Le chef de file doit être majoritaire.  

- Le chef de file considéré comme membre du groupement, doit répondre aux  deux  
conditions C1 et C2. 

- Les entreprises partenaires, autre que le chef de file doivent disposer d’un certificat de 
qualification et de classification professionnelle catégorie quatre (4) ou plus dans l’un des 
domaines hydraulique ; travaux publics ou bâtiments, comme activité principale ou 
secondaire, conformément au décret n° 93-289 du 28 Novembre 1993 modifié et complété. 

Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres se fera sur présentation d’un reçu de virement d’un 
montant de vingt mille Dinars Algériens (20.000,00 DA) au compte N°003 00638 
301141300058 ouvert auprès de la Banque de l’Agriculture et du Développement Rural - 
Agence Birkhadem. Alger. 

Le Dossier d’Appel d’Offres pourra être retiré dès parution du présent avis d’appel d’offres 
auprès du bureau des marchés de l’Office National de l’Assainissement (ONA) sis au : 

ONA  Carrefour Sidi Arcine - Route de Baraki- Alger. 

Fax :   (0)21 76. 20. 40 

Les soumissionnaires doivent présenter leurs offres, à l’adresse ci-dessus indiquée, sous double 
pli séparé (pli technique et pli financier) en deux  (02) exemplaires, dont un (01) original et une (01) 
copie et ce comme suit : 

ENVELOPPE A – PLI TECHNIQUE : 

Une enveloppe intérieure «A» fermée contenant l’offre technique portant la mention   « OFFRE 
TECHNIQUE » avec nom et adresse du soumissionnaire. 

 
Lettre de présentation du soumissionnaire. 

Déclaration à souscrire datée et signée. (Annexe 2).  
 

Pièce A01- Attestation de visite des lieux obligatoire.  
    

Pièce A02- Le Cahier des Clauses Générales Administratives et Financières (CCGAF),   
Pièce A03- Le protocole d’accord  du groupement, liant les membres du groupement.  
Pièce A04- Les pouvoirs du (ou des) signataire(s). 

Pièce A05-  Le numéro d’identification fiscale de l’entreprise (NIF). 

            Le numéro d’identification statistique (NIS)  

            Une attestation fiscale ou à défaut un extrait de rôle en cours de validité  apuré ou avec 
échéancier. 

             Les attestations parafiscales en cours de validité  délivrées par les organismes de     
sécurité sociale  « CNAS, CASNOS, CACOBATH… ». 

             Un extrait de casier judiciaire  en cours de validité du gérant ou du directeur général. 

             Une attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés commerciales 
dotées de la personnalité morale de droit algérien de l’année 2013. 

Pièce A06- Les statuts de l’entreprise ou des entreprises membres du groupement.  

            L’extrait du registre de commerce. 

            Les bilans financiers, (Actif- passif) et le tableau des comptes de résultats     (TCR) des 
trois (03) derniers exercices (2011.2012. 2013), certifiés par le commissaire aux comptes 
et visés par les services des impôts.                                     

 

Pièce A07- Les références professionnelles telles qu’exigées par le cahier des charges réalisées 
durant les dix (10) dernières années.  
 



 
 

Pièce A08- Le certificat de qualification et de classification professionnelle exigé valide, tel que 
défini dans la condition d’éligibilité.  

 
Un mémoire technique.  
 
Pièce A09- Le planning  prévisionnel d’exécution. 

 
Pièce A10- Garantie décennale. 
 
Pièce A11- Déclaration de probité.  
 

ENVELOPPE B – OFFRE FINANCIERE : 

Une enveloppe intérieure « B » fermée contenant l’offre financière portant la mention           
« OFFRE  FINANCIERE », avec nom et adresse du soumissionnaire. 

Les soumissionnaires fourniront deux (02) exemplaires, dont un (01)  original et une (01) copie, 
l’Offre Financière, qui comprendra les pièces suivantes : 

Pièce B1 – La Soumission datée et signée. 

Pièce B2 – Le cadre du Bordereau des Prix Unitaires. 

Pièce B3 – Le Détail Estimatif  et Quantitatif    . 

Pièce B4 – Les sous détails de chaque prix forfaitaires ou unitaires. 

ENVELOPPE C : 
Ces deux enveloppes « A » et « B » seront dans une troisième enveloppe extérieure « C » qui 
devra être anonyme et comporter obligatoirement la mention suivante :  

 
« OFFICE NATIONAL DE L’ASSAINISSEMENT » 
« APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT » 

 
«REAMENAGEMENT ET LE RENOUVELLEMENT DES EQUIPEMENTS  

DE LA STATION D’EPURATION DE LA WILAYA DE BEJAIA » 
« SOUMISSION A NE PAS OUVRIR » 

 

La durée de préparation des offres est de 60 jours à partir de la première publication de l’avis 
d’appel d’offres sur les quotidiens nationaux ou BOMOP. 

La date limite de dépôt des soumissions correspond au dernier jour de la durée de préparation des 
offres avant  11 heures 30 mn.  

L’ouverture des plis technique et financier est fixée pour le même jour à 14 heures  au siège 
de la direction générale de l’ONA. 
 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant  « la durée de  préparation des 
offres augmentée de trois (03) mois » à partir de la date de l’ouverture des plis. 

 

 

 

 

 



 
 

 

 وزارة الوــىارد الوبئٍــت

 الدٌىاى الىطًٌ للتطهٍر

س.د.ج :   000116001715484  

 يُبقـصخ ٔطُــٛخ يذــذٔدح

0202/د و ث/  و ع /  20رلن  

 

 تصفٛخ تشقٛخ يذطخ  إػبدح تٓٛئخ ٔ تجذٚذ تجٓٛضاد ٔطُٛخ يذذٔدح قصذانذٕٚاٌ انٕطُٙ نهتطٓٛش ػٍ يُبقصخ  ٚؼهٍ

 .يكبفئ عكبَٙ 000 80 عؼتٓب ة  ٔ انتٙ تقذس  )ٔلاٚخ ثجبٚخ(ثجبٚخ  نًذُٚخ انًغتؼًهخ    انًٛبِ 

 :انتبنٙ  انُذٕ ػهٗ يٕصػخ انًُبقصخ ْزِ إطبس فٙ اَجبصْب ٚجت انتٙ انهٕاصو انتجٓٛضاد ٔ الأشغبل ،

 .الإضبفٛخ انًؼذاد ٔتشغٛم ٔتشكٛت تٕسٚذ -

  .انًذَٛخ انُٓذعخ أشغبل إَجبص -

 .نلاعتغلال انلاصيخ انغٛبس قطغ ٔ الأدٔاد ٔ انًؼذاد تٕفٛش -

 
: لا ٚغًخ ثبنًشبسكخ فٙ ْزِ انًُبقصخ نكم شخص يبد٘ أٔ يؼُٕ٘ تؼشض نلإقصبء يٍ قجم طجقب شروط الإلصبء

 5101أكتٕثش  10انًٕافق ل  0330شٕال  52انًؤسر فٙ  532-01سقى يٍ انًشعٕو انشئبعٙ  25لأدكبو انًبدح 

انًذذد نششٔط  5100يبسط  52انًؼذل ٔ انًتًى، انًتؼهق ثتُظٛى انصفقبد انؼًٕيٛخ ،ٔ انًقشس انًؤسر فٙ 

 الإقصبء نهًشبسكخ فٙ انصفقبد انؼًٕيٛخ.

 : شروط التأهٍل

 

 5101أكتٕثش  10انًٕافق ل  0330شٕال  52ؤسر فٙ انً 532-01يٍ انًشعٕو انشئبعٙ سقى  31طجقب نهًبدح 

انًؼذل ٔ انًتًى، انًتؼهق ثتُظٛى انصفقبد انؼًٕيٛخ،ٔ  نكٙ ٚصجخ انؼشض يؤْم ،ػهٗ انؼبسضٍٛ الاعتجبثخ 

 نششٔط انتأْٛم انتبنٛخ:

  فً حبلت هتعهد واحد:

 

 الشرط الأول:

 

انذٛبصح ػهٗ شٓبدح انتأْٛم ٔ انتصُٛف انًٍُٓٛٛ فٙ يٛذاٌ انش٘  انًشبسكخ فٙ انًُبقصخ ػهٗ انًؤعغبد  ٚجت- 

انًتؼهقخ ثًؼبنجخ انًٛبِ أٔ انتجٓٛضاد  017-33أٔ  012-33  سيض   ,أٔ أكثش .V (5))كُشبط سئٛغٙ( ، صُف 

 انًؼذل ٔ انًتًى.0773َٕفًجش  52انًؤسر فٙ  527-73طجقب نهًشعٕو سقى الانكتشٔيٛكبَٛكٛخ ٔ انش٘ 

 

 :ثبًًالشرط ال

  

 تأْٛم يششٔع ٔادذ أػبددأٔ  ( انغُٕاد الأخٛشح01ْزِ انًؤعغبد خلال انؼشش )أَجضد  أٌ تكٌٕ قذ

 نًذطخ يؼبنجخ انًٛبِ  نًذطخ تطٓٛش انًٛبِ انًغتؼًهخ أٔ   تٕسٚذ ٔتشكٛت انًؼذاد يًبثم ٔ رانك يغ أ كثش أٔ 

 .انًٛبِ انًبنذخ انًؼبدٌ يٍيذطخ َضع  أٔ يذطخ تذهٛخ يٛبِ انجذش أٔ نهششة نصبنذخ ا

 

 فً حبلت هتعهد فً إطبر هجوع هؤسسبتً

 



 
 

 الأغهجٛخ. ػهٗدبصم  سئٛظ انًجًغٚجت أٌ ٚكٌٕ  -

 .أٌ ٚغتٕفٙ انششطٍٛ الأٔل ٔ انثبَٙ ػضٕا،سئٛظ انًجًغ ثصفتّ ػهٗ  -

صُف  انًٍُٓٛٛأيب ثبنُغجخ نهًؤعغبد انششٚكخ فٛجت ػهٛٓب أٌ تكٌٕ دبصهخ ػهٗ شٓبدح انتأْٛم ٔ انتصُٛف 

IV(4 أٔ أكثش ) ٙ73طجقب نهًشعٕو سقى , ثبَٕ٘  كُشبط سئٛغٙ أٔ انجُبء  ٔ يٛذاٌ انش٘ أٔ الأشغبل انؼًٕيٛخ  ف-

  , انًؼذل ٔ انًتًى 0773َٕفًجش  52انًؤسر فٙ  527

 

 

 (000 20 يتم سحة ملف المناقصة تتقديم وصل تمثلغ عشزون ألف دينار جزائزي -

 : يىدع في الحساب المفتىح رقم  )دج

 نذٖ ثُك انفلادخ ٔ انتًُٛخ انشٚفٛخ, ٔكبنخ ثئش خبدو. 301141300058 00638 003

يتم سحة ملف المناقصة, فىر صدور هذا الإعلان مه قثل مكتة الصفقات للديىان  -

 : (ONAالىطني للتطهيز)

 -الجسائر -طرٌك برالً -هفترق الطرق سٍدي أرزٌي

   22 002  200 4.602622فبكس : 

 

ٔرنك )   ظشف تقُٙ ٔ ظشف يبنٙ ( يُفصهٍٛ  ظشفٍٛ فٙ  ٚقذو انؼبسضٌٕ ػشضٓى إنٗ انؼُٕاٌ انًزكٕس أػلاِ

( صٕس يطبثقخ نلأصم ٔ انتٙ تذتٕ٘ ػهٗ انٕثبئق 01) َغخخ ( أصهٛخ 10ٔٔادذح ) َغخخ( 02) َغختٍٛفٙ 

 انتبنٛخ:

 

 العرض التمًٌ و ٌحتىي على الىثبئك: -الظرف أ

 

 
 يغ اعى ٔػُٕاٌ انًتؼٓذ. «عرض تمًٌ»ٚذتٕٖ ػهٗ انؼشض انتقُٙ ٔ ٚذًم ػجبسح  يختٕو (أظشف داخهٙ )

1   
2- 

-3 
4-  
5- 

-6 
7

 NIF 

 )سقى انتؼشٚف الإدصبئٙ)س د ح، 

  
  
  
  2013 

 
8

(2011—2012—2013)  
 

 9 
 شٓبدح انتصُٛف ٔ انتأْٛم انًُٓٙ 11

 11 



 
 

12 
13 
14 

 
 
 
 
 

  
 

 العرض الوبلً -الظرف ة 

 

 

 يغ اعى ٔ ػُٕاٌ انًتؼٓذ« عرض هبلً»يختٕو ٚذتٕٖ ػهٗ انؼشض انًبنٙ ٔ ٚذًم ػجبسح  (ةداخهٙ ) ظشف

1 
2 
3 
4 

 
 الظرف ج 

 

 : ٚذًم إججبسٚب انؼجبسح انتبنٛخ يؼٌُٕ ٔ( ٔ انز٘ ٚكٌٕ غٛش ج( ٕٚضؼبٌ فٙ ظشف ثبنث )ة( ٔ) أانظشفبٌ )

 

 للتطهٍر الدٌىاى الىطًٌ

 هٌبلصت وطٌٍت هحدودة

  )ولاٌت بجبٌت(بجبٌت  لودٌٌت الوٍبٍ الوستعولت  صفٍتترلٍت هحطت ت إعبدة تهٍئت و تجدٌد تجهٍساث 

 «هٌبلصت لا تفتح»

 

 

 

 

اثتذاء يٍ أٔل َشش نٓزا الإػلاٌ فٙ انصذبفخ انٕطُٛخ أٔ  ٌىهب، (2.)بستٍي  د يذح تذضٛش انؼشٔض د دذ

 .(BOMOP) انُششح انشعًٛخ نصفقبد انًتؼبيم انؼًٕيٙ

 

 .د30 و صببحب 1 0 قجم انغبػخٔ رانك  يٍ تذضٛش انؼشٔضٕٚافق انٕٛو انًذذد لإٚذاع انؼشٔض أخش ٕٚيب -

 بومر للدٌىاى الىطًٌ للتطهٍر  02:22ًفس الٍىم على السبعت  الوبلٍت فًٌتن فتح العروض التمٌٍت و 

.30

 
 

 

 


